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Etat civil

Agence postale

Mairie
Lundi, mercredi et samedi de 9h à 
12h. Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h.
Tél. 02 97 27 10 88.

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi, mardi, mercredi et samedi de 
9h30 à 12h15. Jeudi et vendredi de 
14h à 16h45. Levée du courrier du 
lundi au vendredi à 15h et samedi à 
11h. Tél 02 97 38 18 26.
Centre culturel 
Le centre culturel est ouvert les mar-
dis et vendredis de 10h30 à 12h30 
et de 14h à 19h30 ; les mercredis et 
jeudis de 10h30 à 12h30 et de 14h à 
18h30 ; le samedi de 9h à 12h30 et de 
14h à 17h30. Fermé le lundi.
Le centre culturel sera fermé 
du samedi 13 mai 
au samedi 20 mai 2023

Recette
Tarte aux courgettes râpées
1 Pâte brisée - 3 Belles courgettes - 
250 g Crème fraîche épaisse - 3 Oeufs 
- 1 Boursin ail (et fines herbes) - 2C. à 
soupe d’huile d’olive - Sel - Poivre.
Préchauffez le four à 180 °C. Lavez et 
râpez les courgettes avec une grosse 
râpe. Faites chauffer l’huile dans une 
casserole et ajoutez les courgettes 
râpées. Faites-les revenir à feu doux 
en remuant pendant une petite dizaine 
de minutes, sans coloration. Retirez du 
feu.
Etalez la pâte sur un plan de travail 
fariné. Piquez-la avec une fourchette. 
Garnissez-en un moule à tarte beurré.
Fouettez la crème et les œufs. Ajoutez 
les courgettes, salez et mélangez bien. 
Versez la préparation dans le fond de 
tarte puis enfoncez le Boursin au centre 
de la tarte.
Enfournez. Faites cuire 35 min. Servez 
dès la sortie du four avec une salade 
verte.

Objets trouvés 
Sweat capuche GAP enfant, Ker-
gallic. Casque de vélo blanc enfant, 
parking de la mairie. Bonnet rose 
enfant : Kergallic.

Commémoration du 8 mai
Commémoration de la fin de la Se-
conde Guerre Mondiale. 
Une gerbe sera déposée à Lann 
Mézo à 10h45, puis rassemblement 
à la mairie à 11h15 pour se rendre 
au monument aux morts à 11h30. 
A l’issue de la cérémonie, le vin 
d’honneur offert par la municipalité 
sera servi au Sterenn Roz et au bar 
Le Relax.

Permanences «Mutuale»
La Mutuelle Familiale vous informe 
que les permanences au centre 
culturel de Saint-Barthélemy au-
ront lieu le 1er jeudi de chaque 
mois, de 14h à 16h, uniquement 
sur rendez-vous. Prise de ren-
dez-vous : Sophie Berlioz, char-
gée de développement collectif,  
02 97 64 17 99. 
Mail : s.berlioz@mutuale.fr 

Initiation pêche au plan d’eau. De belles prises !

Dimanche 16 avril, a eu lieu à l’étang 
de Kergallic à partir de 9 heures, 
l’animation pêche proposée par la 
Truite Baudaise et la municipalité 

de St-Barthélemy. Une trentaine 
de participants ont appris les diffé-
rentes techniques de pêche avec le 
concours des bénévoles de l’asso-

ciation et du président de l’APPMA 
Jean-Pierre François. Une animation 
qui a ravi l’ensemble des enfants 
présents.

Décès
13 avril : Monsieur PERRON Emile, 
87 ans, Le Resto.
Toutes nos condoléances à la fa-
mille.

Tarifs pose 
de buses 

Une erreur s’est glissée dans le bulletin 
municipal 2023 (page 9) concernant le 
tarif de pose de buses. En effet, le ta-
bleau n’est pas correct car il s’agit des 
tarifs votés lors du conseil municipal du 
8 avril 2022. 
Aux vues des fortes augmentations 
une nouvelle délibération a été prise 
avec de nouveaux tarifs  lors du conseil 
municipal du 16 septembre 2022. 
Veuillez-nous en excuser.

Tro Breizh féminin
Bretagne Ladies Tour
Mur de Bretagne - Kervignac
Passage sur la commune le vendre-
di 12 mai 2023 - 14h20 et 15h30. En 
venant de Melrand : St Rivalain - St 
Thuriau - Le Bourg - rue de la Poste 
- Lann Vraz - Squirio - St Adrien. 

Conseil municipal. Vote du budget
Lors du dernier conseil municipal qui s’est réuni le vendredi 31 mars 2023, les différents budgets communaux ont été votés.

Supérette Proxi 
(horaires)
Du lundi au jeudi de 8h00 à 13h00 
et de 15h00 à 19h30.
Le vendredi et samedi de 8h00 à 19h30
Le dimanche de 9h00 à 12h30.
Nous rappelons également que nous 
sommes ouvert le lundi 8 mai 2023 et 
jeudi 18 mai 2023 de 8h00 à 13h00.
Pour les personnes qui le souhaitent, 
nous vous proposons des poulets cuits 
sur place le samedi et le dimanche.

Fête du cochon
le dimanche 21 mai 2023
Terrain de Kergallic à 12h30
Cochon grillé : 13 € adultes (kir offert)
6 € pour les enfants.
De préférence sur réservations
06 61 71 93 98 / 06 32 92 10 03
Tickets en vente : Proxi, boulangerie 
Le Gourrierec, Sterenn Roz.
A partir de 14h30 - Feist dez
avec Nozhadeiz et Tri potes

Samedi 13 mai à 9h30
Préparation de la fête et ménage au 
terrain de Kergallic pour tous les vo-
lontaires.

Vote du compte administratif 2022 budget commune
Résultat de clôture
Fonctionnement
Excédent de clôture   292 791.40 €
Résultat reporté   302 663.24 €
Résultat cumulé   595 454.64 €
Investissement
Excédent de clôture   31 666.97 €
Résultat reporté   286 850.40 €
Résultat cumulé   318 517.37 €
Résultat global de clôture   913 972.01 €
 
Approbation du budget primitif commune 2023
 Dépenses Recettes
Section de fonctionnement  1 768 579 € 1 768 579 €
Section d’investissement 2 533 022 €  2 533 022 €
Total 4 301 602 €  4 301 602 €

Fixation des taux de fiscalité directe locale pour 2022
Taxe foncière sur les propriétés bâties   37.46 %  
Taxe foncière sur les propriétés non bâties  57.33 %
Taxe d’habitation   15.49%

Vote des subventions 2022
Ecoles Primaires et secondaires (par élève) 
Arbre de noël des écoles Publique 12,00 €
Classe de découverte avec hébergement  9,50 €
Sortie à la journée sans hébergement 7,50 €
Fournitures scolaires collège de Baud 27,00 €

Associations sportives et culturelles de St Barthélemy 
A.S Football  2490 €
Basket «Bro Boad»  50 €
Sterenn Dards club Flêchettes 390 €
Amicale des chasseurs  235 €
Piègeurs (3X50 €) 150 €
Club de l’Amitié  380 €
UNC AFN 200 €
Mille Pattes 330 €
Mille Pattes (entretien des chemins de randonnées) 500 €
Comité des fêtes  410 €
LP compétition  200 €
GAIA  200 €

Associations sportives et culturelles 
hors Saint-Barthélemy de - 18 ans 
Camors VTT 10 €

Associations Départementales et ou Nationales 
Association des donneurs de sang Baud  200 €
FNATH (Accidentés du travail et handicapés)  80 €
Sapeurs pompiers Morbihan Pupilles  40 €
Les Blouses Roses  50 €
Rêve de clown  30 €
Associations Parents résidents MAS de Guémené  50 €
Les resto du coeur  50 €
FAVEC Asso veufs et veuves et enfants orphelins  50 €
 
Total sans Ecoles Primaires et Secondaires  6045 €

Urbanisme. Réunion publique le jeudi 22 juin 2023 à 19h00
Urbanisme : ma maison mon terrain 
Vous souhaitez connaitre les possibilités 
d’évolution de votre parcelle et de votre 
habitation. La commune de Saint-Bar-
thélemy propose avec Baud Commu-
nauté et le CAUE (conseil d’architecture, 

d’urbanisme et de l’environnement) de 
lancer une opération de diagnostic de 
parcelles début d’année 2023 afin de 
vous donner la possibilité de rencontrer 
gratuitement un architecte pour réfléchir 
à vos projets d’habitat. Un diagnostic a 

été réalisé sur la commune. Une réunion 
publique d’information aura lieu le jeudi 
22 juin à 19 heures à la salle Ty Fest 
animée par le CAUE et architectes ur-
banistes. Pour tout renseignement merci 
d’appeler la mairie : 02.97.27.10.88

Club de l’amitié. 90 convives au repas du Club de l’amitié
Vendredi 21 avril a eu lieu le repas 
du club de l’amitié. 90 personnes y 
ont participé sur les 115 adhérents. 
Le repas a été préparé et servi par 
le traiteur « Au Plaisir du Zeste Trai-
teur » de Remungol.
Une après-midi de danses et de 
chansons qui a été très apprécié par 
les adhérents. 
Les prochaines animations : 
Mardi 30 mai 2023 : loto du club ré-
servé aux adhérents à la salle Ty-
Fest à 14h00.
Jeudi 1er juin 2023 : Danse bretonne 
salle Ty-Fest à 14h30.
Jeudi 8 juin 2023 : Repas de la danse 
à la salle Ty-Fest à 12h00.
Mardi 20 juin 2023 : Sortie du club 

à Perros-Guirec et la côte de Granit 
Rose avec croisière des 7 îles le ma-
tin et l’après-midi découverte de la 
côte de Granit Rose à Ploumanach 

et Trégastel. Tarifs adhérents : 62 €, 
non-adhérents : 77 €. Départ 7h15. 
Contact : Bernard Le Gallo,
02 97 27 13 29 / 06 81 88 47 79.

Argent de poche. Les jeunes peuvent s’inscrire.
La commission animation relance 
l’activité «Argent de poche» pour les 
jeunes adolescents de Saint-Barthé-
lemy pour le mois de juillet. Ce projet 
concernera les jeunes âgés de 14 ans 
(dans l’année) à 17 ans désireux de 
s’investir dans des travaux d’entretien 
de la commune. 
Cette action «Argent de poche», 
soutenue par la Caisse d’Allocations 

Familiales du Morbihan permettra aux 
jeunes de gagner la somme de 15 eu-
ros par jour, pour 3 heures travaillées. 
La municipalité ne prendra que 12 
jeunes au maximum par jour. Cette 
activité se déroulera du lundi 10 juil-
let au vendredi 21 juillet 2023. Ces 
jeunes seront encadrés par des bé-
névoles et élus. A cette occasion, la 
municipalité est à la recherche d’en-

cadrants. Le dossier est à retirer à 
la mairie et devra être retourné pour 
le 31 mai 2023 au plus tard. Une ré-
union d’information avec les jeunes 
inscrits et les membres de la commis-
sion aura lieu samedi 10 juin 2023, à  
10 h, au centre culturel.

Contact : Yvon Bouttier,
06 77 26 04 09.

Mille Pattes. 640 participants entre la marche et VTT
La randonnée de l’association Mille 
Pattes VTT et marche s’est déroulée 
sous une belle météo, dimanche 16 
avril 2023, à Saint-Barthélemy, avec 
640 participants. 390 marcheurs ont 
arpenté les différents circuits et 250 
VTT ont affronté les kilomètres. 
« Je remercie les vététistes qui se 
sont adaptés au nouveau circuit que 
nous avons dû changer au dernier 
moment. Et je salue les proprié-
taires qui nous accordent la possibi-
lité d’emprunter leur terrain, lors de 
cette matinée. Je n’oublie pas les 
50 bénévoles sans qui rien ne se-

rait possible», a précisé le président, 
Maurice Rio, donnant rendez-vous le 

dernier week-end d’octobre pour une 
randonnée marche..

Visite de Yann Jondot. Ambassadeur pour le handicap.
Visite de Yann Jondot à la Mairie 
(Ambassadeur de l’accessibilité 
et des personnes handicapées) 
pour faire un point sur le dossier 
Ad’AP. 
L’Ad’AP a pour objet de per-
mettre aux gestionnaires et 
propriétaires d’ERP (Etablisse-
ments Recevant du Public) de 
réaliser les aménagements né-
cessaires au respect des normes 
prévues par la loi “Handicap” de 

2005, qui vise à garantir « l’éga-
lité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ».



Vendredi 7 avril 2023, à 20 h 30, 
à la salle Ty Fest de Saint-Bar-
thélemy, a eu lieu une représen-
tation de la troupe IMPROTOFEU 
de Saint-Thuriau intitulée « match 
d’improvisation ». 
Une nouvelle aventure en mode 
cabaret. L’imagination et le jeu des 
comédiens amateurs s’enchaînent 
et les rires fusent. « Chaque joueur 
amène sa touche personnelle et en-
richit la palette de jeu de la troupe ». 
Dix joueurs sont séparés en deux 
équipes. Elles s’affrontent sous la 
houlette de l’arbitre, Matthieu Le 
Moal. Matthieu détermine les condi-

tions du match, en leur imposant, 
entre autres, un thème inconnu.

Une belle soirée qui a ravi les spec-
tateurs venus nombreux !

Application Illiwap
La commune 
vient de s’équi-
per de l’appli-
cation illiwap via 
Baud Commu-
nauté 
L’application française d’alerte, d’in-
formation et de participation citoyenne 
illiwap est l’application citoyenne de 
référence sur le territoire français. 
Avec illiwap, vous serez alertés et 
informés  en temps réel de tous les 
évènements. illiwap est la solution la 
plus simple et la plus performante. Elle 
associe une application mobile pour les 
citoyens et un back office d’administra-
tion pour les collectivités et les E.P.C.I. 
illiwap vous permet de répondre à 3 
besoins essentiels pour la gestion de 
la communication citoyenne et la rela-
tion usagers : 
Informer et alerter au quotidien
Favoriser la participation citoyenne
Développer l’attractivité du terri-
toire 
N’hésitez pas à la télécharger ! Pour 
tout renseignement merci de contac-
ter la Mairie : 02.97.27.10.88 mail : 
contact@saint-barthelemy56.fr 

Menus de la cantine 
Semaine du 9 au 12 mai
Mardi 9 : Salade de thon - Saucisse - 
Lentilles - Fromage blanc.
Jeudi 11 : Betteraves - Poulet Frites
Tartes aux pommes.
Vendredi 12 : Salade de tomates
Saucisse végétale - Semoule de Cous-
cous - Mousse au chocolat.
Semaine du 15 au 19 mai
Lundi 15 : Haricots verts vinaigrette
Omelette bio - Coquillettes bio - Ca-
membert - Cocktail de fruits.
Mardi 16 : Macédoine - Escalope de 
dinde - Flageolets - Yaourt aromatisé.
Vendredi 19 : Taboulé - Nuggets de Blé 
- Haricots beurre - Emmental - Compote
Semaine du 22 au 26 mai
Lundi 22 : Maquereaux - Steak haché 
- Purée de pommes de terre - Yaourt 
aromatisé.
Mardi 23 : Céleri rémoulade - Emincé 
végétal - Pois chiches bio - Kiri - Fruit 
de saison.
Jeudi 25 : Salades de tomates mozza-
rella - Rôti de dinde - Haricots Verts
Pêches au sirop.
Vendredi 26 : Concombres - Filet de 
poisson - Riz bio - Epinard - Crème des-
sert.
Semaine du 30 mai au 2 juin
Mardi 30 : Salade Riz - Maïs - Thon
Noix de joue de porc - Courgettes
Yaourt sucré.
Jeudi 1er : Piémontaise - Poisson blanc 
- Gratin de choux fleurs - Vache qui Rit - 
Ananas au sirop.
Vendredi 2 : Carottes râpées - Croque 
veggie - Boulgour bio - Yaourt lait de 
soja.

AS St-Barthélemy
Dimanche 7 mai 2023
A 13h30 : Moustoir Ac B - AS Saint-Bar-
thélemy.  
Dimanche 14 mai 2023
A 15h30 : AS Saint-Barthélemy - Bieu-
zy-Lanvaux.  A 13h30 : AS Saint-Bar-
thélemy B - Réguiny St-Clair B.

Rendez-vous 
pour marcher
L’association Mille Pattes pro-
pose d’organiser des marches en 
après-midi sur Saint-Barthélemy 
et les communes alentours. La 
première est programmée le jeudi 
25 mai à 14h30. Départ du parking 
de la mairie. Si vous êtes intéres-
sé (es), n’hésitez pas à nous re-
joindre.
Pour plus de renseignements : 
Françoise Bouttier, 06 77 78 25 35.

Procédure Orange
en cas de panne
Procédure opérateur Orange en cas de 
panne de téléphone, internet
Pour toutes pannes de ligne télépho-
nique et/ou internet les particuliers 
doivent appeler Orange au 3900 et les 
professionnels au 3901 pour qu’un dé-
pannage soit pris en compte. Le fait de 
venir le signaler en Mairie ne sera pas 
pris en compte par Orange.

Dates des pardons
Pardon de Saint-Guen : le samedi 27 
mai à 18h00. 
Pardon de Saint-Thuriau : le di-
manche 9 juillet à 9h45. 
Pardon de Saint-Fiacre : le dimanche 
11 juin à 11h00.
Pardon de Saint-Adrien : le dimanche 
3 septembre à 11h00.

Centre Culturel. Rallye vélo le samedi 3 juin 2023
Rallye Vélo le 3 juin 2023 (25 Kms) :
Vous voulez prendre un bon bol d’air en famille, vous dé-
tendre, alors le rallye vélo est fait pour vous !.
Faites de l’activité physique et répondez à un questionnaire
avec des énigmes sur les différents sites et bâtiments de la
commune. Alors préparez votre pique-nique et rendez-vous
le samedi 3 juin 2023. (Le casque est fortement conseillé). 
Récompenses aux participants. Inscriptions au plus tard 
pour le 27 mai car nombre de participants limité.

Exposition sur l’Eau du 22 au 30 mai :
Cette exposition illustrée de grandes photographies

vous présente l’eau sous toutes ses facettes : son cycle
complexe, ses fonctions nourricières ou encore de filtre,
les services qu’elle rend à l’Homme et à la nature, etc.
Une découverte pédagogique et enrichissante.
Exposition prêtée par la Médiathèque Départementale du 
Morbihan.
Concours Photo jusqu’au 15 juin 2023 :
Vous êtes un photographe amateur, vous aimez prendre 
de belles photos ? Réalisez vos photos sur un animal do-
mestque ou sauvage. Date limite de dépôt de vos photos 
le 15 juin 2023. Les plus belles photos seront exposées cet 
été, place de l’Eglise.

Pour tous renseignements et inscriptions pour ces ani-
mations organisées par le centre culturel Merci de bien 
vouloir vous inscrire auprès de : Xavier Le Gourriérec au 
02.97.27.14.65.

L’Escape Game «Mondes parallèles» est reporté 
à la rentrée.

Cours d’informatique gratuits 
Le jeudi, cours d’informatique gratuits au centre culturel.
Inscriptions : 02.97.27.14.65

LAOUEN BLAVEZ’THI à la gare de St 
Rivalain a ouvert ses portes samedi 
1er avril 2023.
Samedi 15 avril 2023 de 10 h à 18 h 
Stéphane et Brigitte LALFOND, les 
gérants, organisaient une journée 
«portes ouvertes» dans leur grande 
maison chaleureuse au bord du Bla-
vet et avaient également invité à 11 h 
l’ensemble du conseil municipal pour 
une inauguration avec visite des lieux 
(table d’hôtes, chambres d’hôtes, ap-
partements meublés, espace détente, 
etc). Une terrasse est installée à l’ex-
térieur pour recevoir les clients et une 
carte des plats, boissons est proposée. 
Tout le long de la journée de nombreux 
visiteurs s’y sont arrêtés et ont été ra-
vis de l’accueil qui leur a été réservé .

Mail : contact@laouen-blavezhti.fr
Tél. : 02 97 38 46 88

Mobile : 06 23 16 82 68 / 
06 84 40 32 25

«Laouen Blavezh’ Ti». Ouverture le samedi 1er avril 2023

Improtofeu. Représentation du vendredi 7 avril à la salle Ty-Fest

CAUE
Dans le cadre de la mission habitat de 
Baud Communauté, le CAUE effectue 
des permanences à la Maison France 
Services de Baud pour conseiller gratui-
tement les particuliers ayant des projets 
de construction, rénovation et extension.
Les prochaines permanences sont pro-
grammées aux dates suivantes :
Le 6 juillet, le matin, à partir de 9h30
Le 7 septembre, le matin, à partir de 9h
Le 7 décembre, le matin, à partir de 
9h30.
La prise de rdv se fait directement au-
près du CAUE au 02.97.62.40.90

Récupération des terres 
de terrassement pour  
réaliser un projet  
d’aménagement urbain 
Cette pratique est bénéfique pour toutes 
les parties impliquées et pour l’environ-
nement en réduisant les coûts et les 
impacts environnementaux associés 
à l’extraction et aux transports de nou-
veaux matériaux. 
Contact : Mairie 02.97.27.10.88

La municipalité souhaite exprimer ses 
sincères remerciements aux Chantier 
Nature et Patrimoine de Baud commu-
nauté pour leur intervention de défri-
chage de la parcelle numéro 27 rue de 
la Poste. Leur expertise et leur travail 
acharné ont aussi permis de nettoyer 
les abords du ruisseau de la station 
d’épuration, en rétablissant un équilibre 
écologique de l’environnement immé-
diat.
Nous espérons que cette collaboration 
pourra se poursuivre à l’avenir pour que 
nous puissions continuer à travailler 
ensemble à la préservation de notre 
environnement local.  

Chantier nature. Intervention de défrichage et nettoyage

Inauguration. Les logements de l’ancienne poste inaugurés
Vendredi 21 avril à 17 h 30 a eu lieu 
l’inauguration de la restructuration de 
l’ancienne poste avec la création de 
3 logements locatifs sociaux : 2 stu-
dios PMR 33 m2 et 35 m2 et un T3 de 
100 m2, au 11 rue de la Poste en pré-
sence de Yolande Kervarrec Maire, les 
adjoints, les conseillers municipaux,  
Elisabeth Jouneaux-Pédrono, conseil-
lère Régionale, Pascale Gilet, maire 
de Baud et Présidente de Baud Com-
munauté, Bertrand Dany, Soliha,  
Nicole Thermet Architecte, Arnaud  
Sagot  artisan plomberie, chauffage.
La commune a signé une convention 
avec Soliha le 2 octobre 2019 pour la 
mission d’assistance d’ouvrage (AMO) 
Cette prestation de conseil et de sui-
vi administratif et financier auprès de  
Soliha située en amont de la réalisation 
de l’ouvrage, pendant sa réalisation et 
jusqu’à la livraison de celui-ci :
Assistance à la passation des marchés ;
- Montage financier de l’opération ;
- Suivi et vérification du bon déroule-
ment des travaux en coordination avec 
le maître d’œuvre Monsieur Gwénaël 

Labousse ;
- L’assistance à l’entrée dans les lieux, 
des locataires.
Les logements ont été mis en location 
le 21 avril avec des loyers qui corres-
pondent aux montant des logements 
sociaux conventionnés. Ils bénéficieront 
à trois familles aux revenus modestes.
L’attribution des logements s’est organi-
sée au niveau de la commune, sur dos-
sier et également par Soliha. 
Les familles retenues sont du territoire 
et de tout âge. La gestion des logements 

sera assurée par la commune. Soliha a 
assuré les démarches administratives, 
l’état des lieux et la signature des baux 
vendredi 21 avril après la visite des in-
vités. 
Coût de l’opération : 345 044.70 €
Aides financières : 
DETR : 105 000.00 €
DSIL :   44 814.79 €
CONSEIL DEPARTEMENTAL : 
6 000.00 €
REGION BRETAGNE : 34 000.00 €
ETAT LOGEMENT : 6 046.00 €

Coupe, Arasement, Abattage. La réglementation

Baud Communauté. Planification annuelle du fauchage Bio seaux. Un conteneur pour les bio déchets

R é g l e m e n -
tation des 
coupes pour 
les Espaces 
Boisés Clas-
sés (EBC) et 
les éléments 
de paysage à 

préserver au titre du code de l’Urba-
nisme. 
Le code de l’urbanisme prévoit que 
dans les Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), des terrains boisés puissent 
être classés en Espace Boisé à 
conserver afin de protéger la destina-
tion forestière de ces terrains.
Le classement EBC interdit tout chan-

gement d’affectation ou tout mode 
d’occupation du sol de nature à com-
promettre la conservation, la protec-
tion ou la création des boisements.
Le classement élément du paysage 
permet à la commune de classer des 
éléments qu’elle souhaite conserver, 
protéger ou bien créer pour la qualité 
du paysage, des milieux naturels et 
leur intérêt esthétique, historique ou 
écologique.
Les coupes et abattages d’arbres 
classés sont soumis dans ces zones 
à une déclaration préalable à faire à 
la mairie de la commune concernée.
Sauf dans les cas suivants :
Lorsque le propriétaire procède à l’en-

lèvement des arbres dangereux, des 
chablis et des bois morts.
S’il est fait application d’un Plan 
Simple de Gestion, d’un Règlement 
Type de Gestion ou d’un Code des 
Bonnes Pratiques Sylvicoles avec 
programme de coupes et travaux 
(dans le cas d’une classification en 
élément de paysage, la demande de-
vra cependant être faite en Mairie en 
complément).
Si les coupes entrent dans le cadre 
d’une autorisation par catégories 
définies par arrêté préfectoral. Ren-
seignement à prendre à la Direction 
Départementale des Territoires ou en 
mairie.

Le périmètre d’intervention du ser-
vice de fauchage/broyage d’accote-
ment a fortement évolué entre

2021 et fin 2022. Il passe de 3 com-
munes et 288 km de linéaire de voi-
rie à 5 communes et 528 km de li-
néaire de voirie soit près du double.
Afin d’assurer la mission de fau-
chage de la meilleure façon pos-
sible, il est désormais nécessaire 

d’organiser une planification an-
nuelle et un roulement des interven-
tions sur les communes.
Le fauchage des accotements de 
la commune de Saint-Barthéle-
my est prévu du 09/05/2023 au 
22/05/2023.

Permanences ADIL
2ème lundi de chaque mois, de 14h à 
17h. France Service, rue de la Made-
leine, 56150 Baud.

Un conteneur pour les bio déchets a 
été installé par Baud Communauté 
rue de la poste près des autres conte-
neurs afin de permettre de collecter 
les biodéchets. 
Celui-ci est relevé 1 fois par semaine. 

Vous pouvez y déposer vos restes 
alimentaires (épluchures de fruits 
et légumes, coquilles d’œufs, fruits 
à coques, reste de poisson et crus-
tacés, reste de viande dont les os, 
marc de café, filtres en papier, Thé en 

vracs ou en sachet papier, reste de 
repas, aliments périmés sans embal-
lage). Les personnes qui souhaitent 
retirer un seau, merci de bien vouloir 
vous adresser à l’accueil de la Mairie 
muni de votre numéro de carte OM


